
8 avril 2024
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• Accueil
• Appel
• Désignation du secrétaire de séance
• Approbation du procès-verbal de la précédente séance
• 18h00 Ouverture du conseil municipal
• 19h30 Heure citoyenne
• 20h30 Reprise du conseil municipal

Philippe CARDIN
Maire de Meylan



CRÉATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES
(Délibération 2024-04-08_01)
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OBJECTIFS

• Créer/supprimer les postes nécessaires au bon fonctionnement des
services municipaux

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Création et suppression de postes

Validation du nouveau tableau des effectifs
Mélina HERENGER
1ère adjointe, déléguée aux ressources



MANDAT AU CDG38 POUR PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE PRÉVOYANCE POUR LE PERSONNEL
COMMUNAL

(Délibération 2024-04-08_02)DE
MO
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OBJECTIFS

• Contribuer au financement des garanties d’assurance de protection
sociale complémentaire auxquelles les agents communaux souscrivent
pour couvrir les risques santé et prévoyance

• Via une convention de participation avec une mutuelle au 1er janvier
2025

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Mandat au Centre de gestion de l’Isère (CDG38) pour lancer la 
consultation dans le cadre d’une convention de participation 

dans le domaine de prévoyanceMélina HERENGER
1ère adjointe, déléguée aux ressources



MODALITÉS DE REMBOURSEMENT DES COTISATIONS CNRACL DES AGENTS DÉTACHÉS D’OFFICE VERS
LA FONDATION PARTAGE ET VIE

(Délibération 2024-04-08_03)DE
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OBJECTIFS

• Établir une convention avec la Fondation Partage et Vie pour émettre
les titres de recettes correspondant au remboursement des cotisations
CNRACL des agents détachés d’office vers la Fondation Partage et Vie

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Signature de la convention avec la Fondation Partage et Vie 

relative aux modalités de remboursement des cotisations 
CNRACL des agents détachés d’office vers la

Fondation Partage et Vie

Mélina HERENGER
1ère adjointe, déléguée aux ressources



MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS MUNICIPALES
(Délibération 2024-04-08_04)
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OBJECTIFS

• Mettre à jour la composition des commissions municipales suite à la
démission de Mathieu COLLET et Nelly SAVOIE ainsi qu’au
changement de délégation de Christine ELISE

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Approbation de la composition des commissions municipales

Philippe CARDIN
Maire de Meylan



MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS MUNICIPALES
(Délibération 2024-04-08_04)
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Philippe CARDIN
Maire de Meylan

Commission 
démocratie

TITULAIRES SUPPLEANTS

Mélina HERENGER

Brett KRAABEL

Aude DUBRULLE

Stéphane MAIRE

Dominique PERNOT

Henri BIRON

Sylvie CHARLETY

Gabriel MOREAU

Melvin GIBSON

Pascal OLIVIERI Francis PILLOT

Yuthi YEM Joëlle HOURS

Thibault PARMENTIER Leïla GADDAS

Commission 
écologie

TITULAIRES SUPPLEANTS

Antoine JAMMES

Brett KRAABEL

Marie-Odile NOVELLI

Gabriel MOREAU

Jean-Baptiste CAILLET

Christine ELISE

Antoine NAILLON

Pierre GUERIN

Anne-Marie BOULLIER

Joëlle HOURS Jocelyne OLIVIERI

Francis PILLOT Pascal OLIVIERI

Leïla GADDAS Thibault PARMENTIER



MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS MUNICIPALES
(Délibération 2024-04-08_04)
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Philippe CARDIN
Maire de Meylan

Commission 
solidarité

TITULAIRES SUPPLEANTS

Christel REFOUR

Monique FRAYSSE

Isabelle MALZY

Véronique CLERC

Christophe BATAILH

Céline BECKER

Ilyès POURRET

Jean-Pierre DESBENOIT

Noémie DELIN

Stéphane MAIRE

Sylvie CHARLETY

Joëlle HOURS Leïla GADDAS

Jocelyne OLIVIERI Thibault PARMENTIER

Pascal OLIVIERI Yuthi YEM



DÉSIGNATION DU REPRÉSENTANT DE LA COMMUNE DE MEYLAN ET DE SON SUPPLÉANT 
AUPRÈS DU SYNDICAT TERRITOIRE ENERGIE 38 (TE38)

(Délibération 2024-04-08_05)DE
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OBJECTIFS

• Procéder au remplacement de Mathieu COLLET en tant que
représentant suppléant auprès du Syndicat Territoire Energie 38 (TE38)

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Désignation de 

Monsieur Jean-Baptiste CAILLET comme représentant titulaire 
et de Monsieur Antoine JAMMES comme représentant suppléant 

de la commune de Meylan auprès du Syndicat Territoire Energie 38 (TE38)

Philippe CARDIN
Maire de Meylan



DÉSIGNATION DU REPRÉSENTANT DE LA COMMUNE DE MEYLAN AUPRÈS DU SYNDICAT MIXTE PARC 
RÉGIONAL DE CHARTREUSE ET DE SON SUPPLÉANT

(Délibération 2024-04-08_06)DE
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OBJECTIFS

• Suite aux changements de délégations intervenus pour certains
conseillers municipaux, revoir les représentants auprès du Syndicat
Mixte du Parc Régional de Chartreuse

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Désignation de 

Madame Anne Marie BOULLIER comme représentante titulaire 
et de Monsieur Jean Pierre DESBENOIT comme représentant suppléant de la 

commune de Meylan auprès du Syndicat Mixte du Parc Régional de Chartreuse

Philippe CARDIN
Maire de Meylan



REMPLACEMENT D'UN MEMBRE SUPPLÉANT DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES (CAO)
(Délibération 2024-04-08_07)
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OBJECTIFS

• Procéder au remplacement de Mathieu COLLET au sein de la
Commission d’appel d’offres (CAO)

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Désignation de Madame Anne Marie BOULLIER 

comme membre suppléant de la Commission d’appel d’offres 
(CAO)Dominique PERNOT

Conseillère municipale déléguée aux marchés 
publics, à la démocratie participative 
et à l’évaluation des politiques publiques



REMPLACEMENT D'UN MEMBRE SUPPLÉANT DE LA COMMISSION DE PROCÉDURE ADAPTÉE (CPA)
(Délibération 2024-04-08_08)
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OBJECTIFS

• Procéder au remplacement de Mathieu Collet au sein de la Commission
de procédure adaptée (CPA)

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Désignation de Madame Anne Marie BOULLIER 

comme membre suppléant de la Commission de procédure 
adaptée (CPA)Dominique PERNOT

Conseillère municipale déléguée aux marchés 
publics, à la démocratie participative 
et à l’évaluation des politiques publiques



CLÔTURE DE LA PROCÉDURE DE REPRISE DE CONCESSIONS PERPÉTUELLES EN ÉTAT D'ABANDON
(Délibération 2024-04-08_09)
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OBJECTIFS

• Clôturer la procédure de reprise de concessions perpétuelles en état
d’abandon débutée le 10 octobre 2022

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Reprise des concessions perpétuelles en état d’abandon suite 

au Procès Verbal de la visite du 12 février 2024
Stéphane MAIRE
Adjoint délégué à la jeunesse 
et à la tranquillité publique
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OBJECTIFS

• Actualiser les fonds documentaires et les collections des bibliothèques
de Meylan

• Faire bénéficier l’association « Site et Patrimoine » d’ouvrages se
rapportant à son domaine et adaptés à un public spécialisé dans le
cadre de recherches

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Signature de la convention de don avec l’association « Site et

Patrimoine » concernant les 28 ouvrages sortant de l’inventaire des 
bibliothèques de Meylan

DON DE LIVRES DÉSHERBÉS PROVENANT DES BIBLIOTHÈQUES DE MEYLAN, 
À L'ASSOCIATION "SITE ET PATRIMOINE"

(Délibération 2024-04-08_10)

Sylvie CHARLETY
Conseillère municipale en charge de la mémoire, 
histoire, patrimoine et de l’égalité femme/homme
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OBJECTIFS

• La Fédération Départementale de Pêche et de Protection des Milieux
Aquatique de l’Isère (FDPPMA38) pourra exercer à titre gracieux le droit
de pêche sur le lac de la Taillat en échange de la gestion piscicole du
lac sous contrôle de la commune gestionnaire de l’ENS

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Approbation et signature de la convention de pêche pour l'Espace 

Naturel Sensible de la boucle de la Taillat

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PÊCHE POUR L'ESPACE NATUREL SENSIBLE 
DE LA BOUCLE DE LA TAILLAT

(Délibération 2024-04-08_11)

Anne-Marie BOULLIER
Conseillère municipale en charge 
de la biodiversité
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OBJECTIFS

• 4 demi-journées à titre gracieux de chantiers écoles par le LEGTA
Grenoble-Saint-Ismier dans l’Espace naturel sensible de la boucle de la
Taillat

• 2 journées de formation par le CINE

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Approbation de la convention entre la ville de Meylan et le LEGTA de 

Grenoble Saint-Ismier pour la réalisation de chantiers écoles à l’Espace 
naturel sensible de la boucle de la Taillat

AVENANT À LA CONVENTION AVEC LE LEGTA GRENOBLE SAINT-ISMIER POUR DES CHANTIERS-ÉCOLE À
L'ESPACE NATUREL SENSIBLE DE LA BOUCLE DE LA TAILLAT SUR L'ANNÉE 2024

(Délibération 2024-04-08_12)

Anne-Marie BOULLIER
Conseillère municipale en charge 
de la biodiversité
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OBJECTIFS

• Desservir en chaleur les quartiers des Aiguinards, de Mi-Plaine, le projet
PLM ainsi que le secteur situé entre ce projet et la Mairie, des bâtiments
publics comme des copropriétés privées, pour un cumul de
consommation d’environ 23 GWh par an et 11 km de longueur de
réseau

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Conventionnement avec le concessionnaire Coriance afin de 

procéder au déploiement du réseau de chaleur ainsi qu’au 
raccordement des 12 bâtiments communaux

CONVENTION AVEC LE CONCESSIONNAIRE CORIANCE AFIN DE PROCÉDER AU DÉPLOIEMENT DU RÉSEAU
DE CHALEUR SUR LA COMMUNE DE MEYLAN ET AU RACCORDEMENT DES BÂTIMENTS COMMUNAUX 

(Délibération 2024-04-08_13)

Jean-Baptiste CAILLET
Adjoint délégué à la transition énergétique 
et au patrimoine communal bâti
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OBJECTIFS

• Acquisitions : néant
• Cessions : 780 000€
• Échanges : 219 085€
• Droits réels immobiliers : 70€

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Prendre acte du bilan des acquisitions et des cessions 

de l’année 2023

BILAN DES ACQUISITIONS ET DES CESSIONS DE L'ANNÉE 2023
(Délibération 2024-04-08_14)

Antoine JAMMES
Adjoint délégué à l’urbanisme 
et aux mobilités
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OBJECTIFS
• Dans le cadre du projet d’amélioration de la performance et de

l’attractivité de la ligne de bus C1+, requalifier l'espace public
─ sécurisation de certaines traversées piétonnes
─ amélioration des trames cycles et piétonnes
─ végétalisation d’espaces non fonctionnels
─ réfection des voiries sur les tronçons les plus dégradés

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Approbation du plan de financement proposé pour le projet 

d’aménagement du carrefour Taillefer-Granier et de la participation de la 
ville de Meylan pour un montant de 182 132,73 euros TTC

CONVENTION DE FONDS DE CONCOURS POUR L'AMÉNAGEMENT DU CARREFOUR TAILLEFER-GRANIER
(Délibération 2024-04-08_15)

Antoine JAMMES
Adjoint délégué à l’urbanisme 
et aux mobilités



L’eau



UNE HEURE CITOYENNE POUR…
• … échanger
• … débattre
• … réfléchir
• … coconstruire

04 76 41 69 75

Id : ville meylan



Le rôle de la commune dans le 
domaine de l'eau

• Collaboration sur les risques 
majeurs et pollution

• Les économies d'eau dans le 
patrimoine

• Rôle des espaces verts dans la 
production d'eau



Suivi des 
consommations 

d'eau

Encourager les 
éco-gestes

Augmenter la 
récupération 

d'eau de pluie

Accroitre "l'eau-
verte"

L’eau, une ressource fragile

Développer la part 
d'eau produite par la 

végétalisation

Communication, CINE, 
évènements Mi-plaine, maison des 

solidarités

Équipements publics 
(piscine, mousseurs sur 

les robinetteries...)

Préservation 
des trames 

bleues
Etangs, lacs, 

espace naturel, 
ruisseaux et parcs



Les enjeux de l'eau potable pour le 
territoire



L’eau potable à la Métropole en quelques 
chiffres



Un SDAEP, 5 enjeux 
pour les captages du DRAC 
et de la ROMANCHE



L’eau potable à la Métropole en quelques 
chiffres



La distribution d’eau potable



Crise de la Dhuy à l’été 2022



Plan d'actions



Il était une fois l'assainissement



Il était une fois l'assainissement



Diminuer la pollution rejetée par temps de 
pluie •Déraccordement 

Des surfaces imperméabilisées

•Stockage en 
réseau

•Tamisage des 
déchets solides et
des flottants



Promouvoir les solutions alternatives aux tuyaux auprès des 
acteurs de l’aménagement et de la construction pour 
infiltrer systématiquement les premiers millimètres de pluie



Actions/projets





La compétence GEMAPI est définie par la loi
Code de l’environnement (L211-7)





Actualité GEMAPI Meylan
Torrent de Jaillières



Actualité GEMAPI Meylan
Torrent de Jaillières



Retour crues Isère automne 2023



Retour crues Isère automne 2023



Retour crues Isère automne 2023
Gestion SYMBHI



Retour crues Isère automne 2023
Gestion SYMBHI



UNE HEURE CITOYENNE POUR…
• … échanger
• … débattre
• … réfléchir
• … coconstruire

04 76 41 69 75

Id : ville meylan



8 avril 2024

2ème partie
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• Points d’information au conseil municipal

Philippe CARDIN
Maire de Meylan

09
AVRIL

Plateau sportif 
Aire des sports Haut-Meylan 

Havres de biodiversité /
Cour des Chalendes
École de Maupertuis

Aire de fitness Meylan tonic 
Parc du Bruchet

Atelier vélo participatif 
Gymnase des Buclos

12
AVRIL

03
MAI

15
MAI

Inauguration des projets 
du budget participatif

Carrefour Vercors-
Granier

Mi-Plaine

14
MAI

12
JUIN

Réunions publiques 
d’information

29
MAI

29
MAI Aire de glisse des Buclos
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• Points d’information au conseil municipal

Philippe CARDIN
Maire de Meylan

ôtel de ville05
MAI

02
JUIN

09
JUIN

Permanence des élus Élections européennes
79e anniversaire de la
victoire du 8 mai 1945

Commémoration08
MAI

80e anniversaire de la libération
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• Points d’information au conseil municipal

Philippe CARDIN
Maire de Meylan

13 bancs intégrés au plan marche

12
AVRIL

Consultation sur les jeux du Parc Mi-Plaine
10
MAI
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Conseil métropolitain

• Points d’information au conseil municipal

Philippe CARDIN
Maire de Meylan

11
AVRIL

16
MAI

13
JUIN

31
MAI

10
AVRIL

Stand au marché bio 
de Meylan



BUDGET PARTICIPATIF : LANCEMENT DE L'ÉDITION 2024-2025 ET MODIFICATION DU RÈGLEMENT
(Délibération 2024-04-08_16)
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OBJECTIFS

• Reconduire le budget participatif pour une troisième édition, de
septembre 2024 à décembre 2025

• Augmenter l’enveloppe budgétaire à 80 000€
• Favoriser la participation des jeunes

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Reconduction du dispositif de Budget participatif pour les 

années 2024-2025 avec une enveloppe de 80 000€
Approbation des nouvelles dispositions spécifiques au public 

jeune et adoption du règlement intérieur

Dominique PERNOT
Conseillère municipale déléguée aux marchés 
publics, à la démocratie participative 
et à l’évaluation des politiques publiques



BUDGET VILLE - APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023
(Délibération n°2024-04-08-17)
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Aude DUBRULLE
Conseillère municipale déléguée aux finances 
et au suivi budgétaire

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Approbation du compte de gestion 2023 du budget Ville

OBJECTIFS
• Clôturer les écritures du compte de gestion du budget Ville

de l’exercice 2023
• Résultats :

─ Section de fonctionnement : 4 857 264,82 €
─ Section d’investissement : 3 899 167,87 €



BUDGET VILLE - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023
(Délibération n°2024-04-08-18)
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Aude DUBRULLE
Conseillère municipale déléguée aux finances 
et au suivi budgétaire

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Approbation du compte administratif 2023 du budget Ville

OBJECTIFS
• Clôturer les écritures du compte administratif du budget

Ville de l’exercice 2023
• Résultats :

─ Section de fonctionnement : 4 857 264,82 €
─ Section d’investissement : 3 899 167,87 €



BUDGET VILLE - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023
(Délibération n°2024-04-08-18)
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Aude DUBRULLE
Conseillère municipale déléguée aux finances 
et au suivi budgétaire

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Approbation de l’affectation des résultats 2023

OBJECTIFS
• Répartir par section les résultats 2023 sur l’exercice 2024
Section de fonctionnement, 4 857 264,82 €, en recettes
d’investissement
Section d’investissement, 3 899 167,87 € (hors RAR), en
recettes d’investissement



Ouverture du Débat d’Orientation Budgétaire21 nov 2022

19 déc 2022 Vote du Budget Primitif 2023

Elaboration du budget 2023

8 avril 2024

Exécution du budget 

Vote des Décisions Modificatives 
(ex : affectation des résultats 2022) 

Max 2 mois

Approbation du Compte Administratif 2023

L’approbation du Compte Administratif clôture l’exercice budgétaire

1er jan 2023

DE
MO

CR
AT

IE BUDGET VILLE - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023
(Délibération n°2024-04-08-18)

31 déc 2023

Conseil Municipal

Ex
er

cic
e b

ud
gé

tai
re

Conseil Municipal

Conseil Municipal

Conseil Municipal

Au plus tard le 30 juin N+1

2023
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IE BUDGET VILLE - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023
(Délibération n°2024-04-08-18)

Contexte 2023

Les effets de la crise 
toujours présents

• Niveau d’inflation élevé
• Augmentation des salaires 

(revalorisation point d’indice)
• Stabilisation des taux 

d’intérêt et des prix de 
l’énergie à des niveaux 
élevés

Collectivités
locales encore 

impactées 
• Augmentation des dépenses de 

fonctionnement (+5,5%) 
supérieure à celle des recettes 
(+4,3%)

• Baisse des épargnes brutes 
(-2,6%)

• Croissance des dépenses 
d’investissement due à 
l’augmentation des coûts de la 
construction 

Situation 
meylanaise
reste solide

• Mêmes tendances que 
collectivités locales

• Diminution limitée du niveau 
d’épargne brute à relativiser 
avec les recettes 
exceptionnelles encaissées en 
2022 

• Faible niveau d’endettement
• Poursuite du programme pluri-

annuel d’investissement
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IE BUDGET VILLE - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023
(Délibération n°2024-04-08-18)

Evolution de l’épargne brute

Epargne brute : différence entre recettes et dépenses réelles de fonctionnement (corrigée des recettes non récurrentes) 
Taux d’épargne brute: rapport entre l’épargne brute et les produits de gestion

L’épargne brute diminue de 8,0% en 2023 (à nuancer du fait des recettes exceptionnelles
encaissées 2022), mais reste solide à plus de 4,4 M€ (13,5% des recettes de
fonctionnement)

4 756 354

5 457 106

4 492 969 4 646 928
4 771 289

4 391 310

16,40%

18,30%

15,51%
15,69%

15,06%

13,54%

10,00%

12,00%

14,00%

16,00%

18,00%

20,00%

2 000 000

3 000 000

4 000 000

5 000 000

6 000 000

2018 2019 2020 2021 2022 2023

Epargne brute Taux (% produits de gestion)



DE
MO

CR
AT

IE BUDGET VILLE - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023
(Délibération n°2024-04-08-18)

Synthèse des réalisations 2023
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IE BUDGET VILLE - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023
(Délibération n°2024-04-08-18)

Ratios financiers par rapport aux communes de même taille
 Des recettes et des dépenses élevées reflétant un haut niveau de services et d’équipement
 Accélération des investissements engagés avec le PPI, réduisant l’écart avec les autres 

communes
 Encours de dette faible (598€ par habitant vs 788€)

€1 486 

€1 748 

€218 

€581 

€1 513 

€1 749 

€348 

€598 

€1 175 

€1 369 

€361 

€788 

€0 

€200 

€400 

€600 

€800 

€1 000 

€1 200 

€1 400 

€1 600 

€1 800 

€2 000 

Dépenses réelles de
fonctionnement/population

Recettes réelles de
fonctionnement / population

Dépenses d'équipement
brutes/population

Encours de dette/population

Ratios financiers et comparaison à la moyenne nationale des communes 
de même strate (10 à 20 000 habitants) 

Meylan
CA 2022

Meylan
CA 2023

Moy strate 2022

+29%

+28%

-24%

-4%
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(Délibération n°2024-04-08-18)

Les recettes de fonctionnement

Impôts et 
taxes
80%

Dotations et 
participations

8%

Autres 
recettes

12%

CA 2023 - recettes de fonctionnement 
 Impôts et taxes (26,1 M€)  +2,5%

• Augmentation des contributions directes  +4,8%
(revalorisation des bases) sans augmentation du taux de 
Taxe Foncière

• Ralentissement du marché immobilier : droits de mutation 
2023  - 21,0%

 Dotations et participations (2,6 M€)  -2,5%
• Effet exceptionnel 2022 : double encaissement 

participation CAF avec la mise en place du CTG 2022
• Augmentation du taux de PSU (structures petite enfance)

 Autres recettes (4,1 M€)  +0,3%
• Augmentation des encaissements liés aux produits des 

services (hors effet exceptionnel 2022 : régularisation 
comptable de recettes antérieures relatives à l’école de 
musique)

• Intégration des loyers perçus auparavant sur le budget 
annexe Inovallée

Recettes réelles de fonctionnement (32,8 M€)  +1,8%
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(Délibération n°2024-04-08-18)

Les recettes de fonctionnement

Recettes réelles de fonctionnement (32,8 M€)  +1,8%
Taux de réalisation (réel/budget) : 101,2%
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(Délibération n°2024-04-08-18)

Les dépenses de fonctionnement 

 Charges de personnel (19,1 M€)  +2,9%
• Revalorisation de la rémunération des agents : 

augmentation point d’indice au 01/07/22 (+3,5%) et au 
01/07/23 (+1,5%)

• Effet année pleine nouveau RIFSEEP et internalisation 
accueil des enfants 3-6 ans

 Charges à caractère général (6,4 M€)  +6,1%
• Forte inflation qui impacte l’ensemble des dépenses
• Reprise du traitement des déchets auparavant assuré par la 

métropole
• Diminution des dépenses d’énergie grâce au plan de 

sobriété et à la diminution des prix
 Autres charges (2,7 M€)  +3,4%

• Augmentation des subventions versées au COS Meylan et 
au CCAS

• Loi SRU : fin de la  d’amende en 2023
 Frais financiers (0,2 M€)  -14,9%

• Baisse du taux moyen de la dette 

Charges de 
personnel

67%

Charges à 
caractère 
général

22%

Autres charges
10%

Frais financiers
1%

CA 2022 - dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles de fonctionnement (25,5 M€)  2,5%Dépenses réelles de fonctionnement (28,4 M€)  3,5%
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IE BUDGET VILLE - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023
(Délibération n°2024-04-08-18)

Les dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles de fonctionnement (27,5 M€)  3,5%
Taux de réalisation (réel/budget) : 97,3%



DE
MO

CR
AT

IE BUDGET VILLE - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023
(Délibération n°2024-04-08-18)

Les dépenses d’investissement
 Dépenses d’équipement (6,5 M€)  63,0%

Phase de réalisation des projets engagés dans le cadre du PPI

BP 2023 + Décisions modificatives
10,0 M€

Restes à réaliser 
2022

2,0 M€

Réalisations 2023
6,5 M€

Restes à 
réaliser 2023

2,6 M€

Crédits annulés
2,9 M€

9,1 M€ -> taux de réalisation 76%

12,0 M€
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IE BUDGET VILLE - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023
(Délibération n°2024-04-08-18)

Les dépenses d’investissement
Dépenses d’équipement : 9,1 M€ (6,5 M€ réalisés + 2,6 M€ restes à réaliser) 

Principales réalisations 2023
 Réhabilitation restaurant scolaire Béalières (0,8 M€)
 Mise en conformité gymnase des Buclos (0,5 M€)
 Rénovation thermique des bâtiments dont 

réaménagement centre Bérivière (0,7 M€)
 Cour école Maupertuis et Citystade Buclos (0,6 M€)
 Entretien des bâtiments (0,8 M€)
 Aménagements parc du Bruchet et WC publics

Education
2937 048 €

32%

Patrimoine
1122 678 €

12%Proximité et 
action sociale

444 594 €
5%

Transition 
énergétique
1397 163 €

15%

Transition 
écologique
675 001 €

8%

Sport & activité 
physique

1412 110 €
16%

Espace public
423 939 €

5%

Moyens 
généraux
654 137 €

7%

Projets pluri-annuels (dépense 2023)
 Rénovation groupe scolaire Mi-Plaine (0,8 M€)
 Rénovation gymnase des Aiguinards (0,3 M€)
 Réaménagement parc des Aiguinards (0,2 M€)

Projets lancés / engagés 2023
• Rénovation du CINE (0,9 M€)
• Réfection toiture maternelle Haut-Meylan (0,2 M€)
• Modernisation éclairage public (0,3 M€)
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IE BUDGET VILLE - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023
(Délibération n°2024-04-08-18)

Quelques réalisations 2023…

Restaurant scolaire des Béalières

Mise en conformité du gymnase
des Buclos

Toilettes du Parc du Bruchet

Rénovation thermique centre Bérivière

Citystade Buclos

Végétalisation cours d’école Maupertuis
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IE BUDGET VILLE - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023
(Délibération n°2024-04-08-18)

Principaux projets en cours de réalisation

Réfection de la toiture 
de l’école maternelle du  Haut-Meylan

Modernisation de l’éclairage public

Rénovation du CINE

Projet mi-plaine (groupe scolaire, gymnase, parc)
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IE BUDGET VILLE - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023
(Délibération n°2024-04-08-18)

La dette
Une dette sécurisée à long-terme à des taux très bas 
 Encours de dette : 11,1 M€ à fin 2023 (10,6 M€ en 2022)
 Ratio de désendettement* : 2,5 ans (2,2 ans en 2022)
 Encours de dette par habitant : 598€ (581€ en 2022)
 95% de la dette est à taux fixe (taux moyen : 2,10%)

*Ratio de désendettement : encours de la dette divisé par l’épargne brute. Il mesure le nombre d'années nécessaires à la collectivité 
pour éteindre totalement sa dette si elle y affecte la totalité de son épargne brute annuelle

23 079 508

20 815 766

17 988 612

14 263 421

12 131 787
9 983 996

8 869 915
9 210 092

10 569 497
11 110 670

0

5 000 000

10 000 000

15 000 000

20 000 000

25 000 000

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Stock de dette au 31/12

LA BANQUE 
POSTALE
21,60%

SOCIETE 
GENERALE

12,74%

LA NEF
24,84%

CDC
7,51%

CAISSE 
D'EPARGNE

33,31%



BUDGET VILLE – BUDGET SUPPLEMENTAIRE- 2024
(Délibération n°2024-04-08-19)
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Aude DUBRULLE
Conseillère municipale déléguée aux finances 
et au suivi budgétaire

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Approbation de l’intégration des résultats 2023 et des réajustements 

budgétaires au budget Ville 2024

OBJECTIFS
• Intégrer les résultats 2023 et des réajustements

budgétaires au budget Ville 2024
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IE BUDGET VILLE – BUDGET SUPPLEMENTAIRE- 2024
(Délibération n°2024-04-08-19)

Budget supplémentaire 2024
 Affectations des résultats N-1 et report des restes à réaliser
 Ajustements du BP 2024 

Affectations des résultats N-1
 Section de fonctionnement: 4 857 264,82 €
 Section d’investissement (hors RAR): 3 899 167,87 €

Montant des résultats à affecter :           8 756 432,69 €

Fonctionnement Dépenses Recettes Investissement Dépenses Recettes

Affectation résultat fonct. 2023 Ville 4 857 265

Excédent section inv. 3 899 168

Restes à réaliser 2 604 468 135 715

Diminution emprunt équilibre - 6 287 680

Intégration comptable terrains SIEST et 
SIMPA

4 400 000 4 400 000

Divers ajustements - 4 468 - 4 468



BUDGET VILLE - AJUSTEMENT DU MONTANT DE LA PROVISION CONSTITUÉE POUR DÉPRÉCIATION DES 
ACTIFS CIRCULANTS SUR L'EXERCICE 2024

(Délibération 2024-04-08_20)DE
MO
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OBJECTIFS

• Constituer une provision pour créances douteuses sur l’exercice 2024

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Constitution d’une provision pour créances douteuses à 

hauteur de 42 200 € sur l’exercice 2024
Aude DUBRULLE
Conseillère municipale déléguée 
aux finances et au budget
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OBJECTIFS
• Connaître et faire connaître le patrimoine naturel meylanais et ses bénéfices
• Protéger et développer le patrimoine naturel meylanais
• La nature comme élément structurant du projet d’aménagement urbain : la

ville parc
• Répondre aux besoins des Meylanais et accueillir une nature en ville

fonctionnelle

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Approbation de la stratégie Biodiversité et Nature en ville

STRATÉGIE BIODIVERSITÉ ET NATURE EN VILLE
(Délibération 2024-04-08_21)

Anne-Marie BOULLIER
Conseillère municipale en charge 
de la biodiversité
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• Attribuer le marché négocié, suite à la procédure de concours de
maîtrise d’œuvre et à la commission d’appel d’offres, à la société AA
LYON

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Signature du marché n° 24S05 avec la société AA LYON

pour une durée prévisionnelle de 43 mois

AUTORISATION DE SIGNATURE DU MARCHÉ PUBLIC DE MAÎTRISE D'OEUVRE RELATIF AU PROJET DE
RÉHABILITATION ET DE RESTRUCTURATION DE L'ANCIEN GROUPE SCOLAIRE DES BUCLOS EN MAISON 

DES SOLIDARITÉS (Délibération 2024-04-08_22)

Christel REFOUR
Adjointe déléguée à l’action sociale 
et aux solidarités
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OBJECTIFS

• Rendre avis sur le 1er arrêt du PLH 2025-2030
─ Soutenir ses orientations
─ Proposer l’actualisation de la fiche communale
─ Retirer un paragraphe sur le projet d’aménagement de la Serve

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Approbation de l’avis sur le 1er arrêt du Programme local de 

l’habitat (PLH) 2025-2030

AVIS DE LA COMMUNE DE MEYLAN SUR LE 1ER ARRÊT DU PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT (PLH)
2025-2030 

(Délibération 2024-04-08_23)

Antoine JAMMES
Adjoint délégué à l’urbanisme 
et aux mobilités
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2025-2030 
(Délibération 2024-04-08_23)

29 Févr
2024
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2025-2030 
(Délibération 2024-04-08_23)
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IE AVIS DE LA COMMUNE DE MEYLAN SUR LE 1ER ARRÊT DU PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT (PLH)

2025-2030 
(Délibération 2024-04-08_23)

ENJEUX DU PLH

• Permettre à chacun de se loger dans de bonnes conditions, en recherchant
une plus grande solidarité et en favorisant le bien vivre

• Préserver la planète et les ressources, en réponse aux enjeux climatiques et
de transitions : favoriser le renouvellement urbain et le confortement
des centralités existantes
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IE AVIS DE LA COMMUNE DE MEYLAN SUR LE 1ER ARRÊT DU PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT (PLH)

2025-2030 
(Délibération 2024-04-08_23)

ORIENTATIONS DU PLH

• Permettre à chacun et à chacune de se loger dans de bonnes conditions

• Favoriser le bien-vivre dans les quartiers et sur tout le territoire

• Préserver la planète et les ressources, tout en veillant à l’équité sociale

• Faire ensemble pour rendre possible : penser la gouvernance
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IE AVIS DE LA COMMUNE DE MEYLAN SUR LE 1ER ARRÊT DU PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT (PLH)

2025-2030 
(Délibération 2024-04-08_23)

Données Métropole (PLH)

Données Ville de Meylan (INSEE)
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IE AVIS DE LA COMMUNE DE MEYLAN SUR LE 1ER ARRÊT DU PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT (PLH)

2025-2030 
(Délibération 2024-04-08_23)

Données Ville de Meylan (INSEE)

Données - Meylan au 01/01/2023

• Population (Insee 2021) : 18 573 habitants
• Nombre de résidences principales : 8 775
• Nombre de logements SRU : 1574
• Taux de logements SRU : 17,9%
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IE AVIS DE LA COMMUNE DE MEYLAN SUR LE 1ER ARRÊT DU PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT (PLH)

2025-2030 
(Délibération 2024-04-08_23)

Réalisation 2017-2022 PLH 2025-2030

Nb de logements total 162 128

neuf 159 100

acquisition-amélioration 3 28

Dont nb de logements SRU 53 83

neuf 50 55

acquisition-amélioration 3 28

Dont accession sociale à la propriété (BRS) 0 14

Données annuelles
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OBJECTIFS

• Rendre avis sur le 1er arrêt du PLH 2025-2030
─ Soutenir ses orientations
─ Proposer l’actualisation de la fiche communale
─ Retirer un paragraphe sur le projet d’aménagement de la Serve

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Approbation de l’avis sur le 1er arrêt du Programme local de 

l’habitat (PLH) 2025-2030

AVIS DE LA COMMUNE DE MEYLAN SUR LE 1ER ARRÊT DU PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT (PLH)
2025-2030 

(Délibération 2024-04-08_23)

Antoine JAMMES
Adjoint délégué à l’urbanisme 
et aux mobilités
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OBJECTIFS

• Rattraper le déficit du taux de logements sociaux
• Agréer ou conventionner au moins 97 logements sociaux
• Renouveler un contrat de mixité sociale sur la période triennale 2023-

2025 avec l’État, Grenoble-Alpes Métropole (GAM) et l’Etablissement
public local du Dauphiné (EPFL-D)

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Conclusion d’un contrat de mixité sociale sur la période triennale 2023-2025 
avec l’État, Grenoble-Alpes Métropole (GAM) et l’Etablissement public local 

du Dauphiné (EPFL-D)

CONCLUSION D'UN CONTRAT DE MIXITÉ SOCIALE AVEC L'ETAT, GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE
ET L'ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER LOCAL DU DAUPHINÉ 

(Délibération 2024-04-08_24)

Antoine JAMMES
Adjoint délégué à l’urbanisme 
et aux mobilités
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OBJECTIFS
• Mettre à disposition des locataires, dans le cadre du projet social

d’habitat inclusif, en partenariat avec le CCAS, au sein du programme
immobilier « Le domaine des saules blancs » :
─ un local collectif (120m2) et une chambre annexe (23m2)
─ un espace permettant l’aménagement de jardins partagés (195m2)

sur la toiture-terrasse

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Acquisition auprès de GRENOBLE HABITAT du local collectif et de la 

chambre annexée, bâtiment J du programme immobilier Le domaine des 
saules blancs, ainsi que le droit de jouissance exclusif d’un espace de 

195m² de la toiture terrasse, au prix de 647 000 € TTC

ACQUISITION D'UN LOCAL DE 140M² AUPRÈS DE GRENOBLE HABITAT - OPÉRATION IMMOBILIÈRE
LE DOMAINE DES SAULES BLANCS

(Délibération 2024-04-08_25)

Christel REFOUR
Adjointe déléguée à l’action sociale 
et aux solidarités
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DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Acquisition auprès de GRENOBLE HABITAT du local collectif et de la 

chambre annexée, bâtiment J du programme immobilier Le domaine des 
saules blancs, ainsi que le droit de jouissance exclusif d’un espace de 

195m² de la toiture terrasse, au prix de 647 000 € TTC

ACQUISITION D'UN LOCAL DE 140M² AUPRÈS DE GRENOBLE HABITAT - OPÉRATION IMMOBILIÈRE
LE DOMAINE DES SAULES BLANCS

(Délibération 2024-04-08_25)

Christel REFOUR
Adjointe déléguée à l’action sociale 
et aux solidarités
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OBJECTIFS

• Aménager une aire de jeux inclusive pour enfants sur la parcelle AL 462
située 2 chemin des Sources à Meylan

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Conclusion d’un bail emphytéotique avec la Foncière d'investissement et 
de participation, sur la parcelle située 2 chemin des Sources à Meylan et 

cadastrée section AL 462, pour une durée de 30 ans, et moyennant le 
versement d’un canon emphytéotique de 3 000 €

CONCLUSION D'UN BAIL EMPHYTÉOTIQUE AVEC LA SOCIÉTÉ FONCIERE D'INVESTISSEMENTS ET
DE PARTICIPATIONS SUR LA PARCELLE CADASTRÉE SECTION AL NUMÉRO 462 –

AIRE DE JEUX (SITE PLM - LE DOMAINE DES SAULES BLANCS) (Délibération 2024-04-08_26)

Céline BECKER
Adjointe déléguée à la culture 
et à l’accessibilité
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OBJECTIFS

• Engager l’ensemble des études pré-opérationnelles permettant de
définir le cadre du projet d’aménagement de la Serve

• Étudier l’économie générale du projet

DÉCISION SOUMISE AU VOTE
Validation de l’engagement des études pré-opérationnelles et la 

concertation du projet auprès des habitants et usagers
Signature d’un mandat d’assistance à maîtrise d’ouvrage de la SPL SAGES

pour un montant de 170 000 € HT

ENGAGEMENT DES ÉTUDES PRÉ-OPÉRATIONNELLES DE L'OPÉRATION D'AMÉNAGEMENT URBAIN 
DE LA SERVE

(Délibération 2024-04-08_27)

Antoine JAMMES
Adjoint délégué à l’urbanisme 
et aux mobilités
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• Questions diverses



lundi 1er juillet 2024 !
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